
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 21 août 2020 portant abrogation de l’arrêté du 3 novembre 2016 fixant les conditions 
d’achat et du complément de rémunération pour l’électricité produite par les installations 
de cogénération d’électricité et de chaleur valorisée à partir de gaz naturel implantées sur 
le territoire métropolitain continental et présentant une efficacité énergétique particulière 

NOR : TRER2013456A 

La ministre de la transition écologique et le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 314-1, L. 314-18 à L. 314-27 et R. 314-1 à R. 314-52 ; 
Vu le décret no 2020-1079 du 21 août 2020 supprimant l’éligibilité au complément de rémunération et à 

l’obligation d’achat pour les installations de cogénération d’électricité et de chaleur valorisée à partir de gaz 
naturel ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 25 février 2020, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’arrêté du 3 novembre 2016 fixant les conditions d’achat et du complément de rémunération pour 

l’électricité produite par les installations de cogénération d’électricité et de chaleur valorisée à partir de gaz naturel 
implantées sur le territoire métropolitain continental et présentant une efficacité énergétique particulière est abrogé 
à l’issue d’un délai de six mois suivant la publication du décret no 2020-1079 du 21 août 2020 supprimant 
l’éligibilité au complément de rémunération et à l’obligation d’achat pour les installations de cogénération 
d’électricité et de chaleur valorisée à partir de gaz naturel. 

Art. 2. – Toute demande complète de contrat effectuée conformément à l’article 5 de l’arrêté du 3 novem-
bre 2016 mentionné ci-dessus avant son abrogation ouvre droit au complément de rémunération ou à l’obligation 
d’achat suivant les conditions prévues par ce même arrêté, et ce même si le co-contractant (au sens de ce même 
arrêté) n’a pas accusé réception de la complétude de cette demande à la date d’abrogation de l’arrêté 
du 3 novembre 2016 précité. 

Art. 3. – Le premier alinéa de l’article 7 de l’arrêté du 3 novembre 2016 mentionné ci-dessus est complété de la 
phrase suivante : « Pour les demandes complètes de contrat déposées à l’issue d’un délai de trois mois après la 
publication du décret no 2020-1079 du 21 août 2020 supprimant l’éligibilité au complément de rémunération et à 
l’obligation d’achat pour les installations de cogénération d’électricité et de chaleur valorisée à partir de gaz 
naturel, la durée du contrat est réduite du triple de la durée du dépassement. » 

Art. 4. – La directrice de l’énergie est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 21 août 2020. 
La ministre de la transition écologique, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice de l’énergie, 

S. MOURLON 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 

de la concurrence, de la consommation  
et de la répression des fraudes, 

V. BEAUMEUNIER  
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